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V 
oici notre projet. Il a été travaillé pendant plusieurs mois. Il comporte des continuités car une alternance municipale n’est pas une rupture. Il pré-

sente des nouveautés car une nouvelle équipe doit imprimer sa marque dans l’histoire de la ville. 

 

Ce projet est un regard sur la ville. Il y a des constats qui interdisent toute résignation : 
 

•  1919 demandeurs d’emplois en juin 2007, c’est beaucoup trop ; 
•  1699 demandes de logements sur Quimper Communauté en 2006, c’est encore beaucoup trop ; 
•  700 atteintes aux personnes en 2007 (novembre) contre 518 en 2001, c’est une augmentation inacceptable en terme d’insécurité ; 
•  4078 allocataires sous le seuil de bas revenus en décembre 2006 contre 3716 en 2001 ; 3420 allocataires des minima sociaux en décembre 2006 
contre 2913 en 2001 ;  
•  1788 bénéficiaires du RMI en décembre 2006 contre 1657 en 2001. 
C’est la preuve que les inégalités se sont accentuées dans notre ville. 

 
Sur tous ces plans, en 2014 la ville doit être mieux qu’en 2008. C’est notre ambition. 
 
Ce projet est une vision de la ville. Aujourd’hui, le développement se construit autour des pôles urbains qu’ils soient grands ou petits. Quimper est située au 
bout de la péninsule de Bretagne au Sud comme Brest au Nord. Dans une Europe réunie et ouverte à l’Est, c’est un défi à relever : avec la Cornouaille, Quim-
per doit attirer, garder sa jeunesse, créer des emplois. Notre projet veut y répondre. 
 
Ce projet est un cadre pour les habitants. Un cadre pour la vie de chacun, un lieu pour vivre ensemble, un esprit de solidarité qui ne laisse personne sur le 
bord du chemin et donne à chacun sa chance pour la vie, rompt les solitudes qui menacent nos sociétés, aident ceux que la vie a brisés mais qui ne se rési-
gnent pas. 
 
Ce projet est une ouverture: Ce n’est pas un catalogue de promesses tombées d’en haut car tout ce qui est proposé doit être débattu, concerté, confronté au 
point de vue des autres. Il n’est pas non plus un programme « clé en main ». Il se construira année après année pendant six ans car il est à élaborer avec 
vous, permettant ainsi de définir des priorités au fil du temps. 
 
Ce projet intègre aussi les nouvelles conditions d’exercice du mandat municipal et notamment celui du maire. L’élection se passe dans la commune 
mais une partie du travail se déroule en dehors de la commune. 
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Il y a l’agglomération de Quimper Communauté qui regroupe sept communes (Quimper, Ergué Gabéric, Pluguffan, Ploneis, Plomelin, Plogonnec, Guengat). 
Ses compétences sont importantes : le développement économique, les transports, le logement, les déchets, l’assainissement, la lecture publique, les piscines, 
etc….. 
Rien ne peut se faire sans l’accord de tous dans ces domaines. Il faudra d’ailleurs relancer avec énergie l’esprit communautaire. A cet égard, il faudra bien 
qu’un jour les conseillers communautaires soient élus au suffrage universel direct pour que le lien démocratique avec les citoyens soit plus clair. 
 
Il y a aussi le Pays de Cornouaille avec lequel le Conseil Régional passe contrat pour plusieurs projets. Certains concernent l’avenir de Quimper : 
 

• La mise en place d’une plate-forme collaborative qui permet la mise en réseau des hommes et des données d’un projet, pour limiter les déplace-
ments. 

• L’aménagement et la réhabilitation du port de Quimper Corniguel. 
• La création d’un équipement dédié aux musiques actuelles. 
• Un centre de congrès et de séminaires. 
• L’adaptation des halls de Penvillers  

 
Quimper a laissé tomber le Pays de Cornouaille sans doute persuadée qu’elle pouvait jouer sa partition toute seule dans son coin. Erreur fatale ! C’est l’union 
qui fait la force. Il faudra donc reprendre ce flambeau et se poser en Métropole de la Cornouaille, dans le respect des autres collectivités.  
 
D’autres structures existent dans lesquelles Quimper doit jouer tout son rôle et montrer sa capacité d’entraînement toujours dans le respect de ses partenai-
res : 
 

- Le SYMESCOTO qui a vocation à élaborer le schéma de cohérence territoriale de l’Odet 
- Le SIVOMEAQ qui étudie, réalise et gère les ouvrages pour l’alimentation en eau potable 
- Le SIDEPAQ qui traite et valorise les déchets ménagers et qui organise la collecte sélective 
- Le SIVALODET qui promeut une gestion équilibrée de la ressource en eau et des milieux aquatiques sur le bassin versant de l’Odet 

 
A cela s’ajoute le Contrat de projets avec l’Etat qui court jusqu’en 2013. Dans les huit orientations qui ont été retenues pour la Bretagne, cinq concernent 

Quimper Communauté et visent à renforcer sa compétitivité : 
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• Améliorer l'accessibilité ferroviaire de l'agglomération, en mettant Quimper et Brest à trois heures de Paris, en développant l'intermodalité, en 
réaménageant la gare et enfin en améliorant la ligne Quimper-Brest. 

• Renforcer la dynamique agroalimentaire de l'agglomération : l'innovation à travers le pôle Valorial, la recherche de qualité par de la valeur 
ajoutée. 

• Consolider l'enseignement supérieur et le pôle de recherche quimpérois dans le domaine agroalimentaire. 

• Lutter contre les inondations. 

• Apporter des aides aux entreprises pour former les salariés et valoriser leurs acquis. 

 

Evidemment le Conseil Général est lui aussi un interlocuteur primordial pour couvrir tout le champ social car c’est sa compétence première. Il l’est aussi pour 

tout notre réseau routier, notamment celui qui assure les entrées de villes. Un contrat d’agglomération finalise de fait cette coopération. 

 

Enfin, Mission locale, PLIE (Plan Local de l’Insertion par l’Emploi), Technopole, Centre Hospitalier Intercommunal présidé par le Maire : tous ces organismes 
travaillent à l’échelle de la Cornouaille mais l’impulsion doit venir de la « Métropole ». Nous proposons aux Quimpérois de retrouver ce rayonnement, cet en-

traînement, cette énergie pour la Cornouaille. C’est tout le sens de notre projet. 

 

Ce projet se conçoit aussi dans son contexte. A l’avenir, les concours financiers de l’Etat baisseront ou resteront stables. Ainsi en a décidé le Gouvernement. 
C’est dommage car une large partie des investissements civils publics relève des décisions des collectivités locales et des organismes intercommunaux. Il faut 

bien que quelqu’un compense ce qui a été largement distribué à quelques uns. Cela tombe aussi sur les communes. 

 

Un mot sur l’impôt et la dette. Promettre une baisse de la fiscalité est une démagogie : c’est ce que fit l’équipe élue en 2001 et on a vu le résultat. La fiscalité 
locale n’étant pas la plus juste, elle exige de la part des élus des décisions modérées et raisonnables. Quant à l’endettement, Quimper a toujours voulu le 

contenir et personne n’a jamais commis d’abus en ce domaine. Il faut continuer en ce sens. 

A vous maintenant d’analyser, de juger et, je l’espère, d’approuver et de participer à ce que sera le Quimper de demain. 

 

Bernard Poignant 
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